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BREXIT OR NOT BREXIT ? 

SCENARIOS ET CALENDRIERS PROBABLES APRES 
LA DECISION DE LA COUR SUPREME 
La Cour Suprême a jugé le 24 janvier dernier que le gouvernement 
britannique ne peut engager la procédure de l’article 50 sans l’accord 
du Parlement.  

Que va-t-il se passer désormais ? Nous envisageons 5 scenarios et 
leur calendrier :  

1/ l’enclenchement de l’article 50 est ajouté au « Great Repeal Bill », 
ce qui donne lieu à un long débat au cours de la prochaine session 
parlementaire ;  

2/ un projet de loi succinct est présenté suivant une procédure 
accélérée et adopté assez rapidement par les deux Chambres ;  

3/ le projet de loi du gouvernement suit le processus législatif 
classique, correspondant à un délai d’environ huit mois ;  

4/ la Chambre des Communes vote le projet de loi du gouvernement, 
mais la Chambre des Lords le rejette, plus de douze mois sont alors 
nécessaires pour l’adoption du projet ;  

5/ la Chambre des Communes rejette le projet de loi, déclenchant de 
nouvelles élections, voire un nouveau référendum. 

Le scenario 3 parait aujourd’hui le plus probable, mais un vote 
accéléré pourrait également intervenir. Nous pensons donc que 
l’article 50 sera déclenché entre mars et septembre 2017 après un 
long débat parlementaire qui permettra d’inclure des garde-fous dans 
le texte proposé par le gouvernement. 
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Décision de la Cour Suprême sur la consultation du Parlement 

Option : Projet de loi succinct Option : Projet de loi normal
Option : Clause dans le 

Great Repeat Bill

HL et HC votent l’adoption de 
la loi en suivant le calendrier 

de Theresa May

S1 2019

HC vote pour le projet de loi 
à la suite de discussions et 

d’amendements

HL vote pour le 
projet de loi à la 

suite de 
discussions et 

d’amendements

HL vote contre le 
projet de loi et 
peut le bloquer 
jusqu’à un an

HC vote contre le 
projet de loi suite à 

des discussions

Appel à des élections 
générales : vote à 

majorité des 2/3 à la 
HC ou motion de 

censure à l‘égard du 
gouvernement

HC vote de nouveau 
le projet de loi lors 

d’une séance 
parlementaire

L’introduction du Great 
Repeat Bill étant 

prévue à la prochaine 
session parlementaire, 
la HC et la HL votent 

pendant l’été la clause

S2 2019 S2 2020 Brexit ?    S1 2020

* HC: Chambre des Communes / HL: Chambre des Lords
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Comme prévu, le gouvernement britannique a perdu son 
appel devant la Cour suprême. Il  devra donc obtenir 
l’accord du Parlement avant de lancer la procédure 
officielle de sortie de l’UE. Il n’est pas certain que le 
gouvernement puisse déclencher l’article 50 fin mars 
comme prévu, et obtienne l’accord du Parlement. La cour 
Suprême a également décidé qu’il n’était pas légalement 
requis de consulter les assemblées régionales ; les 
Parlements irlandais et écossais ne seront donc pas 
appelés à se prononcer. 

Que va-t-il se passer maintenant ? Cinq scenarios 
peuvent être envisagés : 

1/ le gouvernement choisit d’ajouter le déclenchement de 
l’article 50 au « Great Repeal Bill » que Theresa May 
entend soumettre au Parlement en vue d’abroger toute la 
législation de l’UE en vigueur au Royaume-Uni. Mais un 
tel ajout complexifierait le texte et donnerait lieu à un long 
débat au cours de la prochaine session parlementaire. 
Dans cette hypothèse, l’article 50 ne pourrait être 
déclenché avant l’été 2017 et le Royaume-Uni ne 
quitterait pas l’UE avant le S2-2019. 

2/ Le gouvernement présente un projet de loi, sans doute 
la semaine prochaine, et confirme que le Parlement sera 
appelé à se prononcer sur l’accord de sortie de l’Union. 
Les deux Chambres parviennent rapidement à un accord 
sur le texte, et l’adoptent peu après – cela pourrait même 
être fait en l’espace d’une journée – afin de permettre le 
déclenchement de l’article 50 d’ici la fin mars. Le 
Royaume-Uni quitterait l’UE au S1-2019. 

3/ Le gouvernement présente un projet de loi, sans doute 
la semaine prochaine, mais le texte suit le processus 
législatif ordinaire, soit jusqu’à trois lectures dans les 
deux chambres, incluant le passage en comité et le 
rapport à la Chambre. La durée moyenne de ce 
processus est de 8 mois, de sorte que le déclenchement 
de l’article 50 pourrait être reporté jusqu’à septembre 
2017 et le Brexit au S2-2019. 

4/ Au terme du processus législatif, le projet de loi est 
voté par la Chambre des Communes mais rejeté par la 
Chambre des Lords. La Chambre des Communes peut 
organiser un nouveau vote et adopter le texte sans 
l’accord de la Chambre des Lords, mais cette dernière 
peut bloquer l’adoption du texte durant 12 mois. La 
procédure de l’article 50 ne serait alors pas lancée en 
2017 et le Brexit n’interviendra pas avant 2020. 

5/ Le gouvernement présente un projet de loi, sans doute 
la semaine prochaine. La Chambre des Communes, 
s’opposant à la volonté populaire, rejette le texte, malgré 
les débats, ce qui débouche sur des nouvelles élections, 

voire un nouveau referendum. Le Brexit n’est plus inscrit 
à l’agenda des deux ou trois prochaines années. 

Nos prévisions :  

Le scenario 1 ne permet pas de respecter le calendrier 
annoncé par Theresa May, le gouvernement ne devrait 
donc pas choisir cette voie. 

Le scenario 2 serait idéal, mais sa probabilité est faible. 
Certes, le Parlement ne devrait pas s’opposer au Premier 
Ministre sur le principe même du Brexit. En décembre, la 
Chambre des Communes a approuvé le plan de Theresa 
May à une large majorité et le Président de la Chambre 
des Lords a annoncé que la Chambre Haute ne ferait pas 
obstacle au projet de loi. Il nous semble toutefois 
improbable que le texte soit adopté aussi rapidement, 
compte tenu de l’importance et de la complexité de 
l’enjeu. 

Le scenario 4 – adoption par la Chambre des Communes 
suivi d’un rejet par la Chambre des Lords - est peu 
probable, son Président ayant annoncé que la Chambre 
haute ne s’opposerait pas au texte. 

Le scenario 5 est un risque qui ne peut être écarté, 
étant donné qu’une majorité de seulement 51,89% a voté 
en faveur du Brexit lors du référendum du 23 juin dernier 
et qu’une écrasante majorité des députés britanniques a 
soutenu le maintien dans l’UE. Une alliance dépassant 
les frontières partisanes s’est établie entre les Libéraux-
démocrates, le Scottish National Party, les Verts, ainsi 
qu’une partie des députés travaillistes et quelques 
conservateurs, très favorables au maintien dans l’UE et 
susceptibles de voter contre le projet de loi du 
gouvernement. Le président du parti Libéral-démocrate a 
indiqué que ses députés ne voteraient pas l’article 50 
sans la possibilité d’organiser un second referendum.  

De son côté le chef du Labour, Jeremy Corbyn, a indiqué 
que son parti voudra préserver l’accès au marché 
européen et le maintien de certaines règles, mais ne fera 
pas obstacle au déclenchement de l’article 50. Toutefois, 
près de 43 députés travaillistes ont écrit à Theresa May, 
critiquant le plan de sortie de l’UE publié le 17 janvier.  

Si le scenario 3 est notre scenario central, il existe 
une forte probabilité que le processus législatif soit 
accéléré après un accord des deux Chambres. Nous 
pensons donc que la procédure de l’article 50 sera 
lancée entre mars et septembre 2017, après un débat 
approfondi au Parlement, permettant aux députés 
d’introduire des garde-fous dans le texte. En effet, les 
parlementaires veulent obtenir des garanties sur des 
points importants, parmi lesquels :  
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1/ un meilleur contrôle du processus, avec des 
compte-rendu ministériels réguliers et des votes 
fréquents du Parlement au fur et à mesure 
l’avancement du Brexit, 

2/ des relations commerciales constructives avec l’UE,  

3/ le maintien du passeport européen pour le secteur 
financier, 

4/ un système d’immigration qui favorise l’intégration des 
arrivants avec des quotas décidés par les administrations 
et les assemblées régionales,  

5/ le maintien des règles environnementales et du 
mandat d’arrêt européen (ou un mécanisme équivalent), 

6/ la protection des droits des salariés actuellement 
garantis par la législation européenne. 
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